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Paris, 19 MAI ‏2008‏‏
Objet : Influenza aviaire – compétitions internationales de pigeons voyageurs


Monsieur le Président,


Une demande d’évaluation du risque lié aux compétitions internationales de pigeons voyageurs a été faite récemment par la Direction générale de l’alimentation auprès de             l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa).


L’Afssa a rendu le 30 avril dernier un avis qui est consultable sur leur site internet (www.afssa.fr) . Cet avis permet d’envisager un assouplissement des mesures figurant dans l’arrêté du 24 janvier 2008 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et au dispositif de surveillance et de prévention chez les oiseaux détenus en captivité. Les modifications envisagées sont détaillées ci-après.


Si le Comité consultatif de la santé et de la protection animales (comité réunissant l’administration et certains représentants des professionnels) s’exprime favorablement sur   ces modifications le 20 mai prochain, une entrée en vigueur du nouveau texte pourrait intervenir courant du mois de juin.


Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma considération distinguée.



L’adjoint au sous-directeur de la santé



        et de la protection animales




Yves DOUZAL

Modifications envisagées concernant l’assouplissement des mesures relatives aux compétitions 

internationales de pigeons voyageurs lorsque des cas d’influenza hautement pathogène déclarés

dans l’avifaune et hors de France, sont limités géographiquement à une seule unité écologique ou une 

seule zone administrative

Actuellement les mesures concernant les compétitions de pigeons voyageurs figurent à l’annexe 4 de l’arrêté du 24 janvier 2008 et sont fonction du niveau de risque épizootique :

	Niveaux Négligeable

1 et Négligeable 2
	Pas de mesure concernant les compétitions de pigeons voyageurs

	Niveau

Faible


	Mesures appliquées à l’ensemble du territoire métropolitain :

·  les compétitions internationales de pigeons voyageurs avec participation de pigeons 

originaires d’un pays où au moins un cas d’influenza aviaire hautement pathogène est

apparu ou avec départ ou survol d’un pays où au moins un cas d’influenza aviaire

hautement pathogène est apparu sont interdites

	Niveau

Modéré
	Pas de mesure supplémentaire pour les compétitions internationales de pigeons

voyageurs : les mesures qui s’appliquent au niveau modéré sont les mêmes qu’au 

niveau faible

	Niveau

Elevé
	Mesures appliquées dans les parties du territoire national où le niveau de risque

Epizootique est élevé :

· les compétitions de pigeons voyageurs avec départ, arrivée, survol, ou participation de

pigeons  originaires des territoires où le niveau de risque épizootique est élevé sont

interdites 

	Niveau

Très élevé
	Mesures appliquées dans les parties du territoire national où le niveau de risque

épizootique est très élevé :

· les compétitions de pigeons voyageurs avec départ ou arrivée sur le territoire

métropolitain sont interdites


Par rapport à l’actuel arrêté du 24 janvier 2008, le projet d’arrêté modificatif prévoit les              modifications suivantes :

	Niveaux Négligeable

1 et Négligeable 2
	Pas de modification

	Faible


	Mesures appliquées à l’ensemble du territoire métropolitain :

1- les compétitions internationales de pigeons voyageurs avec participation de pigeons originaires d’un pays où des cas d’influenza aviaire hautement pathogène dans l’avifaune sont distribués dans plusieurs

unités écologiques ou dans plusieurs zones administratives sont interdites;

2- les compétitions internationales des pigeons voyageurs avec départ ou survol d’un pays où des cas d’influenza aviaire hautement pathogène dans l’avifaune sont distribués dans plusieurs unités      écologiques ou dans plusieurs zones administratives sont interdites ;

3- les compétitions internationales de pigeons voyageurs avec participation de pigeons originaires     d’unités écologiques non infectées ou de zones administratives non infectées d’un pays où des cas d’influenza aviaire hautement pathogène dans l’avifaune sont limités géographiquement à une seule     unité écologique ou à une seule zone administrative sont autorisées. L’unité écologique infectée ou la    zone administrative infectée du pays pour lequel les compétitions sur le territoire métropolitain, avec participation de pigeons voyageurs originaires de l’unité écologique infectée ou de la zone       administrative infectée sont interdites, est définie par instruction du ministre en charge de l’agriculture.; 

4- les compétitions internationales de pigeons voyageurs avec départ ou survol d’unités écologiques       non infectées ou de zones administratives non infectées d’un pays où des cas d’influenza aviaire  hautement pathogène dans l’avifaune sont limités géographiquement à une seule unité écologique ou à  une seule zone administrative sont autorisées. L’unité écologique infectée ou la zone administrative  infectée du pays pour lequel les compétitions sur le territoire métropolitain, avec départ ou survol de    l’unité écologique infectée ou de la zone administrative infectée sont interdites, est définie par       instruction du ministre en charge de l’agriculture.



	Modéré, Elevé, 

Très élevé
	Pas de modification


